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des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le 
texte d'extraits de communiqués militaires officiels iraquiens publiés entre 
le 7 et le 25 novembre 1983 au sujet des bombardements par les forces d'agression 
iraniennes, d'objectifs civils à l'intérieur du territoire iraquien, ce qui a 
entrasné des pertes en vies humaines au sein de la population et provoqué des 
dégâts dans les installations civiles. 

Je vous serais oblig8 de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de L'Assemblée aénérale, au titre du 
point 138 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurite. 

Le Représentant permanent, 

(Signé) Riyadh M. S. AL-QAYSI 

83-32886 1870U (F) / . . . 
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ANNEXE 

Bombardement d'artillerie de la ville de MandaLi et de sa banlieue, de 
l'agglom6ration de Sayyed Sadek et la région de Chandari, endommageant plusieurs 
installations civiles (communiqué militaire No 1272 du 7 novembre 1983). 

Bombardement de la ville de Mandali et de sa banlieue, endommageant plusieurs 
installations civiles (communiqué No 1273 du 9 novembre 1983). 

Bombardement de l'agglomération de Sayyed Sadek et de Khourmal et sa banlieue, 
endommageant plusieurs installations civiles (communiqué No 1275 du 
10 novembre 1983). 

Bombardement des régions de Qarat et Khourmal et leurs environs ce qui a 
provoqué la destruction de trois habitations à Qarat et occasionné des dégâts dans 
un certain nombre d'installations civiles à Khourmal (communiqué No 1276 du 
ll. novembre 1983). 

Bombardement des agglomérations de Sayyed Sadek et de Khourmal et leurs 
environs, endommageant certaines installations civiles (communiqué NO 1279 du 
14 novembre 1983). 

Bombardement de la ville de Mandali et ses environs, endommageant plusieurs 
installations civiles (communiqué No 1280 du 15 novembre 1983). 

Bombardement des villes de Mandali et de Khanaqin et leurs banlieues ce qui a 
causé la destruction de trois habitations à MandaLi (communiqué No 1281 du 
16 novembre 1983). 

Bombardement de la ville de Khanaqin et de l'agglomération de Chandari et de 
ses environs, endommageant plusieurs installations civiles (communiqué No 1283 du 
18 novembre 1983. 

Bombardement de la ville de Mandali et de ses faubourgs, de l'agglomération de 
Sayyed Sadek et de la région de Chandari , endommageant plusieurs installations 
civiles (communiqué No 1284 du 19 novembre 1983). 

Bombardement de la ville de Basra et sa banlieue , au cours duquel une femme et 
un enfant ont été blessés et un certain nombre d'installations civiles endommagees 
(~0~~~~~~~~~~~~~~7 du 21 novembre 1983). 

,* 

Bombardement de la ville de Mandali et des agglomérations de Chihabiyah et de 
Sayyed Sadek et leurs environs 
(communiqué No 1288 E 

, au cours duquel une femme a été blessée à Mandalf 
I,u, 22 novembre 1983). 
J. vi- 
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Bombardement de la ville de Mandali et de sa banlieue, endommageant plusieurs 
installations CiVileS (communiqué No 1289 du 23 novembre 1983). 

Bombardement de la ville de Mandali, l'agglomération de Sayyed Sadek et la 
région de Khourmal et ses environs, au cours duquel à Sayyed Sadek, quatre civils, 
dont un enfant, ont été tués et deux autres blessés; à Khourmal, deux civils ont 
subi diverses blessures (communiqué No 1291 du 25 novembre 1983). 


